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PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION & CONTEXTE DU PROJET 

L’association Petits Frères des Pauvres, reconnue d’utilité publique, lutte depuis 1946 contre l’isolement des 
personnes âgées, en priorité les plus démunies. Par ses actions, elle vise à récréer des liens leur permettant 
de retrouver une dynamique de vie. Elle accompagne ainsi chaque année 36 500 personnes dont 15 300 de 
façon régulière. Par sa voix, elle incite la société à changer de regard sur la vieillesse, témoigne des situations 
inacceptables rencontrées, alerte les pouvoirs publics sur la nécessité d’agir, favorise l’engagement citoyen, 
propose des réponses nouvelles. 

Les Petits Frères des Pauvres sont présents sur tout le territoire au sein de 12 Fraternités régionales ainsi 
qu’à l’international. Elle est aconfessionnelle et apolitique. 

L’association accompagne 15 000 personnes âgées, isolées et en précarité afin de rompre l’isolement, 
reconstruire du lien par des visites à domicile et en recréant du lien social au travers d’actions collectives, de 
séjours de vacances… 

En complément de ce lien social, l’association contribue à améliorer le quotidien des personnes qu’elle 
accompagne.  De notre place, nous pouvons repérer des problèmes liés au logement, à la santé, à l’accès 
aux droits ou à la perte d’autonomie. Avec la personne, face à ce qui est exprimé ou constaté, nous 
réfléchissons à comment intervenir, en tant qu’association, pour faciliter les démarches et l’aider à trouver des 
solutions.  
Ainsi, pour beaucoup de personnes âgées qui ne peuvent plus bénéficier d’une mutuelle d’entreprise, qui sont 
confrontés à des mensualités qui augmentent avec l’âge, et à la difficulté de se repérer pour choisir une 
mutuelle adaptée à leurs besoins, il n’est pas rare de rencontrer des personnes qui n’ont plus de mutuelle. 

Le projet est donc de réfléchir à la pertinence de créer une mutuelle solidaire qui permettrait aux personnes 
de bénéficier d’un contrat groupé et donc de garanties et de tarifs adaptés à leurs situations.  
Cette mutuelle pourrait également être proposée aux bénévoles dont la situation socioéconomique est parfois 
fragile et étendue à d’autres acteurs associatifs par la suite. 
 
Pour cela, il est nécessaire de mener une étude, de regarder le marché, les contraintes juridiques, de 
rencontrer des mutuelles de recenser les aides et dispositifs existants (l’aide à la complémentaire santé par 
exemple) pour permettre à l’association de se positionner sur ce sujet qui reste à ce jour trop peu approfondi.  

http://www.petitsfreresdespauvres.fr/
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CONTENU PÉDAGOGIQUE DU PROJET 

La mission pourrait se faire en plusieurs parties : 

• Une analyse du marché des mutuelles en France aujourd’hui avec un focus sur les personnes âgées 
en situation de précarité ou de vulnérabilité  

• Une identification des questions juridiques (assurancielles, responsabilité, …) et des dispositifs 
réglementaires existants 

• Un recensement des besoins/attentes de personnes âgées isolées 
• Un travail de consolidation de données économiques, démographiques… pour estimer le nombre de 

personnes rencontrant ce type de difficultés en les qualifiant.   
• La construction d’une proposition adaptée au public permettant à l’association de répondre 

directement ou indirectement aux problématiques identifiées. 

PRÉREQUIS SOUHAITÉ POUR LES ÉTUDIANTS (FACULTATIF) 

Pas de prérequis mais une envie de travailler avec des bénévoles, des personnes accompagnées 
vulnérables, des acteurs associatifs 

EN QUOI LE PROJET PROPOSÉ SERT-IL LE BIEN COMMUN ? 

Un projet tel que celui-ci pourrait être essaimé auprès d’autres acteurs associatifs et permettre à des milliers 
de personnes âgées de bénéficier d’une couverture santé complémentaire. 

RÉSULTATS ATTENDUS 

Un rapport nous permettant de mieux comprendre l’ampleur de ce phénomène, les possibilités d’action pour 
l’association - seule ou en partenariat avec d’autres - et un projet de réponse pour que les personnes 
accompagnées âgées puissent bénéficier d’une mutuelle solidaire adaptée à leurs besoins et accessibles 
malgré un budget précaire.  

 

COMMENT ALLEZ-VOUS EXPLOITER LE RENDU FINAL ?  
 
Présentation à la gouvernance. 

Recherche de partenaires économiques, sociaux pour construire l’offre. 

Diffusion de celle-ci dans le réseau des petits frères des pauvres. 

QUI SERONT LES BÉNÉFICIAIRES DIRECTS OU INDIRECTS 
DU PROJET ? 

Les personnes âgées isolées et en précarité des PFP et potentiellement des bénévoles. 

Indirectement, l’effet d’une meilleure couverture santé aura des « bénéfices » sur les personnes, donc sur 
leur autonomie, donc sur le secteur sanitaire et médicosocial (maintien à domicile, prise en charge plus 
précoce,  …). 
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MÉTHODES DE TRAVAIL ENVISAGÉES ET MODALITÉS DE 
COLLABORATION AVEC LES ÉTUDIANTS 

Collaboration avec la direction des ressources pour l’accompagnement sur le volet santé et la connaissance 
des personnes âgées, avec la direction juridique de l’association, avec des partenaires… 

A minima une rencontre par mois, mais possibilité de faire des points d’étape en présentiel ou en visio. 

Organisation de journée de travail dans nos locaux avec des équipes dédiées sur certains aspects et en 
ayant la possibilité de mobiliser des partenaires experts sur certains sujets. 

APPUI LOGISTIQUE FOURNI 

Mise à disposition de salle de réunion et de ressources internes. 

Remboursement de frais le cas échéant si déplacement nécessaire en dehors du périmètre IDF (en accord 
préalable avec l’association). 
 
 
 


